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Résultats financiers de 2017 de la Caisse Desjardins du Fleuve et des 
Montagnes (Charlevoix) 

Choisir la Caisse Desjardins du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix), c’est contribuer à changer les choses. 

 

 

Une coopérative engagée  

Retour aux membres et à la collectivité de 469 476 $  

195 708 $ remis à la communauté pour appuyer plus de 90 projets et organismes 

 

Faits saillants de l’exercice  

Excédents d’exploitation de 2,043 M $ 

Portefeuille de prêts de 330,1 M$ 

Volume d’affaires de 884,8 M$ 

Ristournes aux membres de 383 000 $ 

 

Baie-Saint-Paul, le 11 avril 2018– Au terme de son exercice 2017, la Caisse Desjardins du Fleuve et des 

Montagnes (Charlevoix) affiche des excédents d’exploitation de 2,043 M$ en baisse de 2,4 % par rapport à ceux 

de 2016. Son portefeuille de prêts se situe à 330,1M $, une augmentation de 6 % par rapport à l’année dernière. 

Son volume d’affaires a augmenté de 6,9 %, pour s’établir à 884,8 M $.  

 

Cette solide performance a permis à la Caisse de poursuivre sa mission et son engagement. Elle a retourné 

469 476 $ à ses membres et à la collectivité, soit 21 931 $ sous forme de commandites et de dons, 173 777 $ par 

son Fonds d’aide au développement du milieu et 273 768 $ au moyen de ristournes. 

 

« Nous procéderons, en 2018, au versement de ristournes totalisant 383 000 $, une hausse de 40 % par rapport 

à l’année dernière et au dépôt de 200 000 $ dans notre Fonds d’aide au développement du milieu. Ce dernier est 

une forme de ristourne collective nous permettant d’appuyer des projets porteurs dans la communauté. C’est 

grâce à la fidélité de nos membres et clients que Desjardins est en mesure d’enrichir la vie des personnes et des 

communautés », a mentionné Mme Diane Harvey, présidente de la Caisse. 

 

L’évolution de la ristourne a été l’un des sujets abordés lors du 23
e 
Congrès du Mouvement Desjardins à 

l’automne 2017. Les délégués ont convenu qu’à compter de 2019, la ristourne des membres tiendra compte de 

l’ensemble de leurs produits et services de Desjardins, par exemple, les produits d’assurance et les cartes de 

crédit. 

 
À propos de la Caisse Desjardins du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix)  
 
Avec un actif global de 382,5 M $, la Caisse Desjardins du Fleuve et des Montagnes (Charlevoix) contribue au 
développement économique et social de ses quelque 11 539 membres et de la collectivité où elle est présente. 
Elle offre toute la gamme de produits et services du Mouvement Desjardins, dont elle fait partie intégrante. 
Premier groupe financier coopératif du Canada, le Mouvement Desjardins est reconnu parmi les institutions 
financières les plus solides au monde et comme une entreprise citoyenne d’exception.  
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